
Performance de l’État du port : mettre 
la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée sous plus de surveillance
La pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN), connue pour discréditer les efforts 
visant à gérer la pêche de manière durable, a des conséquences environnementales, sociales et 
économiques négatives. L’étude du Pew Environment Group sur la performance de l’État du port 
(Port State Performance) porte sur le rôle joué par l’État du port dans l’élimination de la pêche INN 
en évaluant l’efficacité de la mise en œuvre des mesures du ressort de l’État du port. Le système 
actuel de mesures de l’État du port manque de transparence, d’obligation de rendre des comptes et 
de présence à l’échelle internationale, et ne parvient donc ni à combler les failles exploitées par les 
opérateurs INN, ni à prévenir l’entrée de la pêche INN dans les ports.

DOCUMENT DE SYNTHÈSE

Sans gestion efficace des stocks halieutiques, les 
perspectives de la pêche au niveau mondial sont 
loin d’être prometteuses. Sans scrupules, les 

propriétaires et les opérateurs de navires de pêche du 
monde entier continuent à saper la gestion de la pêche 
en ne tenant pas compte de la réglementation 
visant à conserver l’environnement 
marin. L’aspect illégal, à savoir la 
pêche illicite et non déclarée, 
représente à lui seul près d’un 
cinquième des captures 
mondiales de poissons 
déclarées. En réponse à 
l’incapacité chronique 
de nombreux États du 
pavillon à contrôler les 
navires INN en haute 
mer, la communauté 
internationale a lancé une 
nouvelle approche pour 
s’attaquer au problème de 
la pêche INN : les mesures 
du ressort de l’État du port. 
En adoptant des mesures 
restrictives dans les ports où les 
captures INN sont débarquées, 
l’État du port peut empêcher la 
pénétration de la pêche INN dans le 
commerce international et son entrée sur les 
marchés clés. En conséquence, les initiatives nationales, 
régionales et mondiales se sont concentrées au cours de 

cette dernière décennie sur l’adoption et la mise en œuvre 
de mesures du ressort de l’État du port de plus en plus 
strictes pour lutter contre la pêche INN. Elles ont abouti à 
la négociation de l’Accord relatif aux mesures du ressort 
de l’État du port (MREP) visant à prévenir, contrecarrer et 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée, lequel a été approuvé par 

l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

en novembre 2009. Lorsque qu’il 
entrera en vigueur, l’accord 

MREP sera le premier traité 
international juridiquement 
contraignant destiné 
exclusivement à lutter 
contre la pêche INN.

Le Pew Environment 
Group a entrepris la 
première évaluation 

globale de l’efficacité 
des mesures actuelles du 

ressort de l’État du port et 
des défis que les États du 

port auront à relever en ce 
qui concerne la mise en œuvre. 

L’étude évalue également le rôle 
central que jouent les organisations 

régionales de gestion des pêches (ORGP) 
tout au long du processus. Elle s’intéresse aux 

mesures du ressort de l’État du port visant spécifiquement 
les navires répertoriés sur les listes de navires INN 
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liste commune des navires INN (grâce aux données 
de toutes les ORGP) et d’instaurer une routine afin 
d’entretenir et de mettre à jour la liste. Un tel système 
pourrait être complété par des flux RSS (mises à 
jour automatiques internet) provenant de bases de 
données en ligne. 

● Il est urgent de mettre en place une identification 
unique et obligatoire des navires de pêche et de 
soutien à la pêche.

● Il convient d’établir un système de partage 
d’informations public, tel qu’il est envisagé par les 
articles 6 et 16 de l’accord MREP, pour héberger des 
informations sur les navires, leurs requêtes d’entrée au 
port (annexe A) et les rapports d’inspection (annexe C).

2. Les États portuaires dans le monde ne se 
conforment pas à leurs obligations d’État du 
port. 

Même lorsque les navires INN demandant l’entrée 
au port auraient pu être identifiés, les États n’ont 
rempli leurs obligations de parties contractantes 

(PC) des ORGP que dans un cas sur quatre. Dans certains 
cas, une formulation ambiguë des mesures du ressort de 
l’État du port des ORGP et une mauvaise interprétation 

adoptées par les ORGP – des navires qui ont été listés 
parce qu’ils étaient engagés dans des activités de pêche 
ou de soutien à la pêche INN. La sanction de ces navires 
au port vise à rendre leurs opérations moins rentables et 
moins lucratives.

Cette étude passe en revue les listes de 
navires INN des huit ORGP suivantes : (1) la 
Commission pour la conservation de la faune 

et de la flore marines de l’Antarctique (CCAMLR), (2) la 
Commission interaméricaine du thon tropical (CIATT), 
(3) la Commission internationale pour la conservation 
des thonidés de l’Atlantique (CICTA), (4) la Commission 
des thons de l’océan Indien (CTOI), (5) l’Organisation 
des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest (OPANO), (6) la 
Commission des pêcheries de l’Atlantique du Nord-est 
(CPANE), (7) l’Organisation des pêches de l’Atlantique 
du Sud-est (OPASE), et (8) la Commission des pêches du 
Pacifique ouest et central (CPPOC). L’étude analyse des 
données sur les mouvements pendant six ans de 178 
navires INN répertoriés, et suit leurs escales à l’échelle 
mondiale de janvier 2004 à décembre 2009. Les listes de 
navires de pêche INN des huit ORGP ont été rassemblées 
et des informations supplémentaires sur l’identification 
des navires ont été ajoutées en vue de créer une seule 
liste de navires INN. Les données sur le mouvement des 
navires INN répertoriés ont été obtenues à partir de bases 
de données commerciales tenues par Lloyd’s Register-
Fairplay (Sea-web), Lloyd’s Marine Intelligence Unit (MIU) 
et www.shipspotting.com. Cet ensemble de données a 
été complété par les informations des rapports d’escale, 
des autorités nationales de la pêche et des secrétariats 
des ORGP.

Principales conclusions  
et recommandations 
1. Les États du port et les orGP ont 
suffisamment d’informations pour identifier 
et suivre les navires Inn répertoriés. 

Les États du port sont souvent incapables d’identifier 
et de prendre des mesures contre les navires INN 
répertoriés car les informations sur les navires 

inscrites dans les listes de navires INN des ORGP ne 
sont pas complètes ou à jour. Notre étude a également 
révélé que la qualité des informations sur les listes de 

navires INN variait considérablement entre les huit 
ORGP ; 60 % des navires INN répertoriés n’étaient pas 
enregistrés sous un numéro de l’Organisation maritime 
internationale (OMI) par les ORGP, mais selon des 
données pouvant être modifiées au cours du temps, 
telles que le nom du navire, l’indicatif d’appel radio 
international (IRCS) ou le pavillon. Les États du port 
n’enregistrent pas toujours les numéros OMI lorsqu’ils 
autorisent l’entrée dans le port. Il n’a donc pas été 
possible de suivre les navires de pêche sans numéro OMI. 
 
Afin d’améliorer l’identification des navires et les 
procédures de suivi :
● les ORGP doivent améliorer la qualité des informations 

sur les listes des navires INN pour qu’il soit possible 
d’identifier et de suivre ces navires. Les autorités 
nationales doivent établir l’identification de ces navires 
sur la base des numéros OMI et doivent adopter une 
série de critères standards en l’absence du numéro 
OMI (l’annexe A de l’accord MREP constitue une base 
pratique pour une telle normalisation).

● les ORGP devraient reconnaître les listes des autres 
ORGP de façon réciproque. Il convient d’établir une 

Les initiatives internationales 
actuelles pour lutter contre la 
pêche INN sont insuffisantes et 
ne peuvent de toute évidence 
pas rivaliser avec la grande 
adaptabilité des opérateurs INN.
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425 escales dans 71 pays. 
Le cercle indique le nombre 
d'escales par pays :
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des autorités nationales lorsqu’elles les ont incorporées 
dans le droit national ont conduit à des problèmes de 
respect desdites mesures. Le partage d’informations 
entre les autorités dans les ports concernées et les 
autorités de la pêche a été défaillant. De plus, les ORGP 
ne sont pas parvenues à évaluer le respect des mesures 
du ressort de l’État du port par leurs PC ; l’étude montre 
que les mesures sont mal respectées dans presque 
toutes les ORGP et dans toutes les régions du monde.  
 
Pour une mise en œuvre efficace des mesures du ressort 
de l’État du port par les États portuaires dans les délais 
impartis :
● les ORGP devraient réexaminer l’efficacité de leurs 

mesures du ressort de l’État du port en demandant 
à leurs PC de rendre compte des visites des navires 
répertoriés comme INN dans leurs ports, ainsi que de 
toutes les mesures prises par l’État du port (y compris 
les résultats des inspections).

● les ORGP devraient éliminer les ambiguïtés dans la 
formulation des mesures du ressort de l’État du port 
afin d’éviter toute mauvaise interprétation par les PC.

● tous les États du port devraient en priorité intensifier 
les inspections et les mesures d’exécution.

3. La portée régionale des mesures du 
ressort de l’État du port permet aux navires 
Inn répertoriés de se déplacer vers d’autres 
régions afin d’éviter les sanctions.

Plusieurs ORGP s’engagent à améliorer leurs 
mesures du ressort de l’État du port afin de remplir 
les normes minimales de l’accord MREP, tandis que 

d’autres sont à la traîne. Tant que des mesures strictes 
du ressort de l’État du port ne seront pas appliquées de 
manière efficace à l’échelle mondiale, les opérateurs INN 
pourront quitter la zone où leurs navires sont répertoriés 
et où ils sont soumis aux contrôles de l’État du port.  
En vue de réduire les déplacements régionaux des 
activités de pêche INN :
● toutes les ORGP devraient accepter de manière 

réciproque une liste commune de navires INN qui 
limiterait les chances pour les navires répertoriés sur la 

liste INN d’entrer de façon inaperçue dans des ports en 
dehors de la zone de la liste.

● tous les États du port devraient utiliser un système 
mondial de partage des informations.

● tous les États du port devraient signer et ratifier 
l’accord MREP et prendre des mesures pour sa mise en 
œuvre avant qu’il n’entre en vigueur. 

● toutes les ORGP devraient coopérer activement 
pour s’assurer que les mesures du ressort de l’État 
du port soient mises en œuvre de façon efficace et 
conformément à l’accord MREP.

La pêche INN continue à être un obstacle majeur à la 
réalisation d’une pêche mondiale durable. Les initiatives 
internationales actuelles pour lutter contre la pêche INN 
ne sont ni suffisantes, ni réussies, ni capables de rivaliser 
avec la grande adaptabilité des opérateurs INN. Seules 
l’adoption rapide de nouvelles mesures par les PC des 
ORGP et par les parties non contractantes (PNC), une 
coopération mondiale efficace et la nette amélioration 
du partage d’informations donneront aux autorités du 
monde entier les moyens d’être à la hauteur de ce défi. 

Concernant le Pew 
Environment Group
Le Pew Environment Group est la section dévolue à la 
conservation de Pew Charitable Trusts, organisation 
non gouvernementale sans but lucratif. Pew adopte 
une approche analytique pour améliorer les politiques 
publiques et leur mise en œuvre. L’objectif du programme 
de Pew sur la gouvernance internationale des océans est 
de soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de politiques 
internationales pour protéger les océans de la planète 
contre les activités humaines nuisibles.

Si vous souhaitez recevoir d’autres informations sur 
l’étude relative à la performance de l’État du port, veuillez 
contacter Kristin von Kistowski : KKistowski-Consultant@
pewtrusts.org

Référence :  Flothmann, S., Kistowski K.v., dolan, e., lee, e., meere, F. and album, G. (2010) 
“closing loopholes: Getting illegal Fishing under control.” dans Science 328: 1235–1236.

Pour lutter efficacement 
contre la pêche INN, 
la transparence, 
l’obligation de 
rendre des comptes 
et une envergure 
internationale sont 
nécessaires – ainsi que 
des identifiants de 
navires uniques.


